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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	CAP	MPI	-	EP3	-	Réalisation

d’ouvrages	courants	-	Session	2021

Proposition	de	correction	-	CAP	Métier	du	Plâtre	et	de

l'Isolation

Épreuve	EP3	:	Réalisation	de	travaux	spécifiques

Session	:	2021

Durée	:	3	heures

Coefficient	:	2

Correction	par	exercice

Détails	de	l'épreuve

Cette	 épreuve	 évalue	 la	 capacité	 du	 candidat	 à	 réaliser	 un	 ouvrage	 en	 plâtre	 et	 en	 isolation,	 notamment

l'implantation,	la	construction	d'un	ouvrage	en	briques	plâtrières,	et	la	réalisation	d'un	enduit	de	plâtre.

1.	Contexte	professionnel	de	l'épreuve

Résumé	:	Le	candidat	doit	réaliser	un	coffre	en	saillie	habillant	un	conduit	de	fumée.

Démarche	:	 Il	s'agit	de	comprendre	 l'importance	de	bien	 implanter	et	construire	 l'ouvrage,	en	suivant	 les

instructions	données	par	le	chef	d'équipe.

Le	 candidat	 doit	 être	 capable	 de	 raisonnablement	 choisir	 les	 matériaux	 et	 de	 travailler	 en	 sécurité	 en

accord	avec	les	normes	de	l'entreprise.

2.	Mode	opératoire	conseillé

Résumé	:	Détailler	les	temps	alloués	pour	chaque	tâche.

Lecture	du	plan	:	5	minutes

Implanter	l'ouvrage	:	10	minutes

Réaliser	la	cloison	en	briques	plâtrières	:	1	heure	15	minutes

Réaliser	l'enduit	de	plâtre	:	1	heure

Nettoyer	et	ranger	:	15	minutes

Démarche	 :	 Respecter	 scrupuleusement	 le	 temps	 imparti	 pour	 chaque	 tâche	 est	 essentiel	 pour	 finaliser

l'ouvrage	dans	le	cadre	du	projet.

Un	total	de	3	heures	pour	réaliser	tous	les	travaux,	dont	l'organisation	du	temps	est	cruciale.

3.	Vues	en	plan	et	perspectives

Résumé	:	Compréhension	des	schémas	et	plans	de	l'ouvrage.

Démarche	:	Le	candidat	doit	être	capable	de	lire	et	interpréter	les	plans	et	les	perspectives	afin	d’implanter

correctement	l'ouvrage.



La	vue	en	perspective	et	le	plan	avec	cotes	doivent	être	utilisés	pour	garantir	la	précision	de	l'ouvrage

construit.

4.	Fiche	d'évaluation	du	candidat

Résumé	:	Évaluer	les	compétences	à	travers	différentes	tâches	couvertes	dans	l'épreuve.

Démarche	:	Suivre	les	indicateurs	d'évaluation	pour	chaque	compétence,	tel	que	:

Implantation	de	l'ouvrage	respectant	les	mesures.

Choix	et	utilisation	correcte	du	plâtre.

Réalisation	d’un	enduit	de	plâtre	conforme	aux	exigences.

Chaque	compétence	est	notée	sur	des	critères	précis,	avec	un	total	de	60	points	disponibles.

Calcul	de	la	note	finale

Démarche	:	Additionner	les	sous-totaux	des	différentes	sections	notées.	Supposons	que	le	candidat	ait	reçu

les	scores	suivants	:

Compétences	en	plâtre	:	42/60

Compétences	en	rangement	et	nettoyage	:	10/12

Total	:	42	+	10	=	52	points.

Calcul	de	la	note	sur	20	:

Note	=	(52/60)	*	20	=	17,33.	Arrondi	au	demi-point	supérieur	:	17,5/20.

La	note	finale	proposée	est	:	17,5	sur	20.

Méthodologie	et	conseils

Organisez	votre	temps	efficacement	pendant	l'épreuve	pour	chaque	tâche.

Assurez-vous	de	bien	comprendre	tous	les	aspects	du	plan	avant	de	commencer	les	travaux.

Vérifiez	régulièrement	vos	mesures	au	cours	de	la	construction	pour	minimiser	les	corrections

ultérieures.

Utilisez	des	matériaux	conformes	aux	exigences	de	sécurité	et	environnementales.

Réfléchissez	à	une	bonne	méthode	de	tri	des	déchets	avant	d’engager	les	travaux.
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